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AVERTISSEMENT 

 

Les articles L 151-4, et R 151-1 à R 151-5 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ expo-
sent et détaillent le contenu du rapport de présentation. Pour plus de 
clarté et de ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ƭe présent do-
cument représente la partie « exposé des conclusions du diagnostic et 
justifications des choix » du rapport de présentation, correspondant aux 
articles R 151-1 et R 151-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Il est intitulé « 1.2 ς 
justifications des choix ». 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ la 3e partie du rapport de 
présentation, ǉǳƛ ŘŞŎǊƛǘ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƴŀπ
lyse et les incidences notables et explique les choix retenus pour la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ et présente les mesures pour éviter, réduire ou 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ 
les critères de suivi. Elle se termine avec le résumé non technique syn-
ǘƘŞǘƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ Elle est intitulée « 1.3 ς éva-
luation environnementale ». 

Le diagnostic territorial est quant à lui la première pièce du PLUi, intitu-
lée « 1.1 ς diagnostic territorial ». Il est la base de connaissance du ter-
ǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŞƎŀƎŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ 
qui servent de jalons et de justifications à la construction du PADD. 

 

 

 

 

 

LE ROLE ET LE CONTENU DU RAPPORT DE PRESENTATION ς JUSTIFICATION DES 

CHOIX 

 

Ce document explique les choix retenus et les mesures prises dans 
toutes les autres pièces « actives » du PLUiH : ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜπ
ment et de programmation (OAP), le règlement (écrit et graphique) et 
ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όth!ύΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ Řƛŀπ
ƎƴƻǎǘƛŎΣ ǉǳƛ ǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩŀƳƻƴt de la démarche.  

 

Le rapport de présentation ς justification des choix présente donc les 
justifications de toutes les orientations et actions envisagées par le 
PLUiH. Ces justifications peuvent être factuelles et objectives (on cons-
ǘŀǘŜ ǉǳŜ Χ Ŝǘ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎΩŜƴ ƻŎŎǳǇŜǊύ ƻǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜs et sensibles (les élus 
ƻƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ Χ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǎΩŜƴ ƻŎŎǳǇŜǊύΦ Pour acter de la légiti-
mité de ces justifications, elles reposent systématiquement sur la no-
ǘƛƻƴ ŘŞōŀǘǘǳŜ Ŝǘ ŀǊōƛǘǊŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
le projet est exposée dans le PADD. 

Le rôle du rapport de présentation ς justification des choix est donc de 
détailler « pourquoi » on fait les choses, parfois en expliquant « com-
ment ηΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀȅŜǊ ƭŜ ǊŀƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘǊŜǊ ŀǳ ƭŜŎǘŜǳǊ ƭŜǎ 
ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴΦ 

tƻǳǊ ŎƻƴƧǳƎǳŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƭŀǊǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 
propos, le contenu du document, après une synthèse des conclusions 
du diagnostic, suit la logique des pièces du PLUiH, avec des justifications 
exposées tour à tour pour le PADD, le règlement graphique, le règle-
ment écrit, les OAP et le POA. Chacune de ces parties est agrémentée 
ǇŀǊ ŘŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǊƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻǇƻǎΣ Ŝǘ ǎŜ ŎƻƴŎƭǳǘ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ 
compatibilité avec le SCoT ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ en vigueur. 
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Partie 1 - PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 
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I. CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC 
STRATÉGIQUE 

 

1. Un territoire rural de moyenne montagne 
 

Le territoire de la communauté de communes du Pays de Tarascon ǎΩƛƴǎπ
ŎǊƛǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜΣ ŀǳ 
ǎǳŘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ 

 

 

 

/ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ у ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇȅǊŞπ
néen, située sur le piémont entre haute Ariège et Pays de Foix. La parti-
cularité géographique est la présence de quiés, reliefs calcaires vigou-
ǊŜǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƎƭŀŎƛŀƛǊŜΦ  

 

 

/ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ п ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ƎŞƴŞπ
rant une plaine plus large à hauteur de la ville de Tarascon-sur-Ariège, 
où se sont développées les sociétés humaines depuis la préhistoire.  

! ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ Haute Ariège, avec ses ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩ!Ȅ-
les-Thermes, dΩ!ƴŘƻǊǊŜΣ du massif pyrénéen du Montcalm regroupant 
les seuls 3000 m ariégeois, Ŝǘ ƭŀ ōŀǎǎŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ƭŜ Pays de Ta-
rascon se positionne comme un lieu de transition, de piémont.  

/ΩŜǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ CƻƛȄ Ŝǘ 
de Pamiers, que le Pays de Tarascon est unifié au travers du SCoT « Val-
ƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ », document stratégique de planification des politiques 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ƳŀǊǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǾŜǊπ
sion arrêté en mars 2025 qui est ici prise en compte.   
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/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭ ŘŜ piémont, positionné entre la basse val-
ƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ƭŜ aŀǎǎƛŦ tȅǊŞƴŞŜƴΦ Lƭ regroupe 20 communes, organi-
sés par le réseau hydrographique et les confluences, le pastoralisme, la 

forêt et les estives, mais aussi par la polarité de la ville de Tarascon-sur-
Ariège et un passé industriel majeur. 

 

Ce contexte géographique induit des enjeux de fonctionnements socio-
historiques prégnants, qui ont façonnés le Pays de Tarascon dans ses 
fonctionnements socio-économiques. 

 

 

2. Socio-démographie 
Répartition de la population en 2023 

Une population qui décroît, et qui est inégalement ré-
partie sur le territoire 
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Le Pays de Tarascon a une population qui fluctue entre 8 400 et 9 000 
habitants depuis les années 60. La baisse récente depuis 2008 est im-
pactante avec moins 500 habitants environ, mais un rebond récent in-
verse cette tendance observée depuis près de 10 ans. 

 

La baisse 2008-2019 sΩest traduite ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
communes de façon disparate, autant sur les pôles que sur les com-
munes plus rurales. [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ǇǊƻŦƛǘŜ ŀǳȄ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘŜ 
montagnes et à Saurat, tandis que le pôle de Tarascon-sur-Ariège se sta-
bilise et augmente légèrement.  

Il est important de constater que si la baisse de population 2008-2019 
ŀǘǘŜƛƴǘ плл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴ ǎǳǊ мл ŀƴǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ ǇƻǊǘŜ 
ǎǳǊ нлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ о ŀƴǎΣ ŀǳƎǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜπ
prise. 

[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƛƴŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴπ
tration importante sur la polarité » de Tarascon-sur-Ariège mais une re-
prise plus accentuée sur les villages montagnards. 

 

 

Dynamique démographique communale 2008-2022 

 

Répartition de la population par commune en 2022 

Population en 2022 
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Du fait du vieillissement de la population, la dynamique démographique 
ŘŞǇŜƴŘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛπ
toire. Du fait du renouvellement plus marqué et plus jeune sur les com-
munes-pôles, le vieillissement touche en premier lieu le maillage villa-
ƎŜƻƛǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ 
ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘΦ Ce 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭe gain de population récent comporte une part non négli-
geable de retraités venant occuper leurs résidences secondaires. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ 
est remis en cause par cette tendance socio-démographique. Comment 
accompagner et contrarier ce vieillissement démographique qui change 
ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
vitalité de certains hameaux et villages ?  

 

 

 

tǊƻŦƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 

 

Les enjeux sont donc, dans le PLUiH, ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
le déséquilibre démographique, autant que de lutter contre ces ten-
dances. Cela peut passer par :  

¶ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ Ǉƻπ
pulation 

¶ wŜƴŘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳπ
plois. 

¶ Promouvoir la qualité et le cadre de vie du territoire et se doter de 
conditions satisfaisantes pour accueillir de jeunes ménages. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳŜ ŘΩƛƳŀƎƛƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴΣ Ŝƴ 
maintenant la distribution spatiale et les usages qui sont des éléments 
de ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ du territoire. 

Des conséquences fortes du vieillissement et du 
ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞquilibre social des 
ménages et de ƭΩƘŀōƛǘŀǘ  

A partir de ces deux causes (vieillissement marqué et renouvellement 
déficitaire), le desserrement des ménages est particulièrement remar-
quable sur le Pays de Tarascon. Avec 2 personnes par ménage et une 
augmentation du nombre de ménages alors que la population diminue, 
ŎŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǾƛŜƴǘ ƎǊŀǾŜ Ŝǘ Řƻƛǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀπ
gnement et de résolution fortes. 

Les conséquences de ces dynamiques portent également sur la part des 
actifs dans la population, qui augmentent en pourcentage mais dimi-
nuent en nombre. De plus la part des chômeurs a fortement augmentée 
(de 8% à 11,3% entre 2008 et 2019). Ainsi la population en âge de tra-
vailler diminue et le nombre de chômeurs augmente, cela étant dû aussi 
Ł ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 



 

13 
PLUiH du Pays de Tarascon 

Rapport de présentation ς Justification des choix ς Version arrêtée - 19 février 2026 
 

/Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƻǳǇƭŜǊ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 
ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ƛƳπ
portante sur le territoire.  

 

Évolution du parc de logement et de la population sur la CCPT 

/ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǎΩŜǎǘ ǘŀǎǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ 
2018, avec une proportion de celles-ci ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ όŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴπ
nées) les logements vacants ont augmenté de 64%, représentant au-
ƧƻǳǊŘΩƘǳƛ уΣн҈Φ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Tarascon-sur-Ariège se dis-
tingue par une forte proportion de résidences principales (73,3%) et de 
logements vacants, alors que Saurat a près de 53% de résidences secon-
daires et comme Tarascon-sur-Ariège, environ 10% de logements va-
cants. 

 

Part des résidences secondaires et logements occasionnels en 2019 
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Part des logements vacants en 2019 

[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ 
compte dans le projet urbain de la communauté de communes. Ils por-
tent sur : 

¶ [Ŝ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŜǳ 
adapté aux besoins actuels. 

¶ [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛπ
pales pour gagner en attractivité, et pour répondre aux besoins de 
populations plus fragiles. 

¶ La mobilisation des logements vacants les plus attractifs et inscrits 
dans les fonctionnements et les mobilités du territoire (proximité 
avec les équipements et services et les lieux ŘΩŜƳǇƭƻƛǎύΦ 

¶ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜπ
ƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎπ
tique et thermale. 

 

3. Économie   
 

Un territoire insuffisamment doté en emploi 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

!ǾŜŎ ǳƴ Ǌŀǘƛƻ ŘΩм ŜƳǇƭƻƛ ǇƻǳǊ мΣф ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƻǳ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀπ
ǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ уо όǎƻƛǘ уо ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎ occupés), la CCPT 
est en dessous de la moyenne départementale, mais elle est surtout en 
danger de déséquilibre socio-économique profond, couplé au vieillisse-
ment de la population (et donc à la proportion de retraités qui aug-
mente).  

En cause notamment ƭŜǎ ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ нллл Ŝǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩŜƴπ
treprises industrielles majeures du territoire (Péchiney, Forges de 
bƛŀǳȄΧύΣ ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞǇǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŎŀǎŎŀŘŜ όperte de 
sous-traitance Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜΧύΣ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜ ŘǳǊŜƳŜƴǘ ƭŜ 
paysage socio-économique local. 

[ΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ grandissante grâce au tourisme et 
au thermalisme ; Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ de moins de 10 salariés est 
aussi pourvoyeuse ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ /Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀπ
ǊƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /h±L5Σ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳƻŘŞǊŜǊ ƭŜ ŘŞŦƛŎƛǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǉǳƛ ŀǳπ
rait pu être structurellement plus profond.  
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[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǊŜƎŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀπ
tions actives de jeunes ménages, se couple à celui du vieillissement de 
la population.  

Les économies productive, présentielle et touristique 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ et présen-
tielle ǉǳƛ ŘƻƳƛƴŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜǎ 
(Praxair, CMA). La stratégie économique de la CCPT se concentre sur 
ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ (Pratlong) et 
de ses friches industrielles (Av. Victor Pilhes) qui commencent à porter 
ses fruits. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ est variée et dynamique sur le territoire : tou-
risme de plein-air et sportif, de culture et de patrimoine, thermalisme... 
aŀƛǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ Ŝǘ ǇŜǳ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳπ
tions récentes : certaines offres sont inexistantes (refuge, héberge-
ments de grande capcité). Malgré cela les tendances de développement 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ du PLUiH sera de proposer une offre 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀŘŀǇǘŞŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ όƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 
au thermalisme, aux ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜΧύΦ 

 

Elle représente juste 3 % des établissements et a connu une forte baisse 
Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŘΩ9¢tΦ 9ƭƭŜ reste une fi-
lière importante du fait de la qualité de ses productions pastorales et de 
la diversification hors des modèles conventionnels. Son ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǘƛƭƛπ
ǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ est aussi un enjeu important. 

 

Au final, lŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǾŀƴǘ нллл en termes de concentration 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ, et pour gagner en indépendance par rapport aux territoires 

extérieurs. La tertiarisation constatée doit être accompagnée par la re-
ǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
touristique. 

 

4. Équipements, services 
Les équipements et services, ainsi que les commerces, sont principale-
ment concentrés sur la commune de Tarascon-sur-Ariège. 

Ils répondent aux besoins des populations, et ce, au-delà même du ter-
ritoire communautaire, notamment vers la vallée du Vicdessos. Les 
autres polarités de services sur le territoire sont Mercus-Garrabet, Ari-
gnac et Saurat, qui proposent des services de proximité et intermé-
diaires. 
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Les équipements présents sur le territoire (source AUAT) 

Les équipements et services publics sont également majoritairement 
présents sur la ville de Tarascon-sur-Ariège, bien que des bureaux de 
ǇƻǎǘŜ ǎƻƛŜƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŀƛƭƭŜǳǊǎΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 
structures sont sur la commune de Tarascon-sur-Ariège. 

!ƛƴǎƛ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
abondante, le rendant relativement autonome, même si certains do-
maines sont fragiles (santé). La concentration sur la ville de Tarascon-
sur-Ariège ǊŜƴŘ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛIΦ 

5. Mobilités  

La route ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ  

[Ŝ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǎǘ ŎŀƭŞ ǎǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾŀƭƭŞŜƴƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
[Ωŀǘƻǳǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ un axe routier majeur, car 
ǊŜƭƛŀƴǘ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ł ƭΩ!ƴŘƻǊǊŜΦ ! ŎŜƭŀ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
routes départementales et secondaires en étoile à partir de la N20 au 
niveau de Tarascon-sur-Ariège, et irriguant les vallées.  

La desserte routière est donc ōƻƴƴŜΣ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǾŜǊǎ 
ƭΩ!ƴŘƻǊǊŜ, et la future déviation de la N20 va profondément remanier 
les flux routiers et leurs rapports avec le territoire et la ville.   

 
Projet de déviation de Tarascon-sur-Ariège- source EPD 2019 

Les autres équipements de mobilité motorisées 

[Ŝ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΣ ƭŀ ƭƛƎƴŜ t aris-Toulouse-La Tour de Carol 
est un axe ferroviaire de premier plan, car desservant Barcelone et pro-
Ǉƻǎŀƴǘ ǳƴ ŎŀŘŜƴŎŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ ŘŜǇǳƛǎ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ό¢9wύΦ [ΩǳƴƛǉǳŜ ƎŀǊŜ ŘŜ 
Tarascon-sur-Ariège ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩ!κw ǾŜǊǎ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ ǇŀǊ 
jour, avec 50 000 voyageurs par an en moyenne.  Ainsi par le train Foix 
Ŝǎǘ Ł мр ƳƛƴǳǘŜǎ Ŝǘ ¢ƻǳƭƻǳǎŜ Ł мƘолΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ƭΩIntercités depuis Paris est 
quotidien et joue un rôle touristique fort, que Tarascon-sur-Ariège peut 
valoriser paǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ de services associés. 
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5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ 
futur PEM. 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜ 
Řŀƴǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎΦ  

Les transports partagés relèvent du TAD (transport à la demande) mis 
en place en 2004 pa Ǌ ƭŀ //t¢ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀŘπ
hérents bénéficiaires, et ensuite du covoiturage qui reste à structurer 
(positionnement des aires aménagées) et à développer. 

 

Les mobilités douces 

Le réseau cyclable est peu développé et disparate sur le territoire, mais 
des projets sont en cours avec la voie verte όǉǳƛ ǊŜƭƛŜǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ Taras-
con-sur-Ariège à Ornolac puis, dans le futur, Ornolac à Sinsat situé sur 
ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //I! Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ ŀŎǘƛǾŜύ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
largement ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǾŞƭƻ Řǳ {/ƻ¢Φ /Ŝƭŀ ǇƻǳǊǊŀ ǇŜǊπ
ƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛǊ ƭŜ ǾŞƭƻ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
polarités de la vallée. En dehors de celles-ci, le relief est un frein pour 
atteindre les autres villages, mais le développement des deux roues 
électriques devrait ŎƘŀƴƎŜǊ ŎŜ ŎƻƴǎǘŀǘΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎπ
tructures adaptées et sécurisées. 

 
Les itinéraires prioritaires du Plan Vélo et la voie verte (source SCoT VA-2021) 

Concernant la mobilité piétonne, des aménagements urbains se dé-
ploient sur la ville centre, et le projet de PEM va engendrer une dyna-
mique plus organisée sur cet aspect. 

/ƻƳƳŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ǎǘǊǳŎǘǳπ
rée rend le recours à la voiture individuelle incontournable. La topogra-
ǇƘƛŜ ǊŜƴŘ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŘƻǳŎŜǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ Tarascon-sur-Ariège.  

Néanmoins les enjeux sont forts, surtout à partir des projets plus ou 
Ƴƻƛƴǎ ŀǾŀƴŎŞǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞπ
viation de Quié-Tarascon-sur-Ariège. /Ŝƭŀ ŀǳǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ et le 
fonctionnement des habitants que ceux des pratiquants du territoire. 
Le PLUiH articule son projet à partir de ce réseau mobilitaire à dévelop-
per depuis la polarité de Tarascon-sur-Ariège et des équipements struc-
turants présents ou en projet. 
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6. Les enjeux retenus pour construire le pro-
jet 

[ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜπ
ƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩŞǉǳƛπ
libre entre respect des textes et ambitions territo-
riales. 

A partir de ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
problématiques (vieillissement, emplois, vacance et offre adaptée de lo-
gementsΧύ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜ 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ //t¢ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ t[¦ƛI ǉǳƛ 
ǎŜǊŀ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ 
textes en vigueur et des spécificités territoriaƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 
ŎƻƴǎŜƴǎǳŜƭ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ 
ŘΩƛƴǾŜǊǎŜr des tendances néfastes pour le territoire. 

Dans le respect du SCoT, il faut porter un scénario de production de lo-
gements qui réponde aux besoins actuels (par exemple accompagner le 
vieillissement de la population) et futurs (par exemple développer une 
offre locative et adaptée aux jeunes actifs). 

Pour la construction de ce projet, il faut respecter les atouts et sensibi-
lités du territoire : paysage, environnement, bâti existant, dans la cons-
ǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ /Ŝƭŀ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ 
valoriser le cadre de vie et augmenter ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ //t¢. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ 
grande qualité à valoriser. 

La valorisation économique passe par la promotion et la densification 
ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŦǊƛŎƘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŞƳŜǊƎŜǊ 
une offre nouvelle et proportionnée, porteuse de nouveaux emplois sur 
le territoire. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ŀǘƻǳǘǎ ŜȄƛǎπ
tants, naturels, patrimoniaux, socio-culturels et agricoles. Ce tourisme 
doit rester raisonné et pouvoir intégrer une conciliation des usages sur 
l'ensemble de la CCPT. 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΣ Řƻƛǘ şǘǊŜ 
ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ŎŀǊ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ rurale, garante de 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ŝǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
résilience nécessaire à tout le territoire. 

Les sensibilités environnementales et paysagères doivent être mises en 
avant non seulement comme atouts du territoire mais aussi comme élé-
ments porteurs de résilience (îlots de fraîcheur) et de (ré)enchantement 
du territoire (grands paysages et communs paysagers), de (ré)concilia-
tion entre fonctionnements et usages de tous ordres (agricoles et tou-
ǊƛǎǘƛǉǳŜǎΧΣ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ƴƻƴ ƘǳƳŀƛƴǎύΦ 

Il convient aussi de faire correspondre les besoins induits par le projet 
avec les ressources présentes, en y injectant la capacité de développe-
ƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables. 
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II. Élaboration de la simulation du pro-
ƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
de la consommation foncière et de 
la répartition du nombre de loge-
ments 

 

1. Avertissement  
 

La présente note expose les méthodologies de travail relatives à la con-
sommation foncière et aux potentiels de densification, nécessaires à la 
définition des objectifs chiffrés du PADD. Elle détaille ensuite les critères 
ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊπ
tition de la production de logements et de consommation foncière.  

Une simulation territoriale permet de quantifier et de justifier de la pro-
ŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ 
ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ, et de donner un tableau de bord 
ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛI. 5ŀƴǎ ƭΩŜǎπ
ǇǊƛǘ Ǿƻǳƭǳ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ Ŏƻ-cons-
truction poussée avec les élus du territoire. Cette simulation a été pré-
sentée et débattue en conseil communautaire le 30 octobre 2024 à 
ƭΩƛǎǎǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ /OPIL ou ateliers pour la finaliser. /ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
cette simulation partagée que la CCPT a voté la mutualisation de la ga-
ǊŀƴǘƛŜ ǊǳǊŀƭŜΣ ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

Il est important de rappeler que cette simulation a une valeur prospec-
tive, Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǎǳƛǘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǘŞ 
tout au long de la démarche de construction du PLUi-H (potentiels nets 

de densification relevés sur le terrain, rétention foncière appréhendée, 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎπ
ǘƛōƭŜǎΣ Χύ.  

/ΩŜǎǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴΣ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǉǳƛ ŀ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳƴŜ 
ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ de la com-
munauté de communes du Pays de Tarascon, mais aussi une valeur pé-
dagogique et juridique, en donnant des limites claires et compréhen-
sibles à la consommation foncière, respectueuse des textes en vigueur.  

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ a été réali-
séeΣ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ł ƭΩŜƴπ
semble des élus, et en travaillant avec eux à la construction du projet à 
partir de cette information.  

 

2. Armature territoriale  
Avant de faire une simulation de la répartition de la production de loge-
ment sur la période du PLUi-IΣ ƛƭ ŀ Ŧŀƭƭǳ ŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ƭŜ SCoT, ainsi que les 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƭΩŀŎπ
compagnent. [Ŝ 5hh Řǳ {/ƻ¢ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ ǇǊƻǇƻǎŜ une armature 
(carte ci-après) que les élus ont jugés adaptée ; elle devient donc la base 
du travail.  

- Pôle majeur : Tarascon-sur-Ariège 

- tƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ : Mercus-Garrabet 

- Commune satellite : Arignac et Quié 

- Maillage villageois : Alliat, Arnave, Bédeilhac-et-Aynat, Bom-
pas, Capoulet-et-Junac, Cazenave-Serres-et-Allens, Génat, 
Gourbit, Lapège, Miglos, Niaux, Ornolac-Ussat-les-Bains, Rabat-
les-Trois-Seigneurs, Saurat, Surba, Ussat 
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LΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ hw нΦмΦн du SCoT en révision « ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛπ
ǘƻǊƛŀƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ » demande à appliquer une straté-
gie progressive respectant les niveaux territoriaux identifiés :  

¶ renforcer le pôle majeur de Tarascon-sur-Ariège, 

¶ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ aŜǊŎǳǎ-Gar-
rabet, 

¶ maintenir la population des communes satellites d'Arignac et de 
Quié,  

¶ permettre une vie locale « dynamique » du maillage villageois par 
un accueil « proportionné » à la portée des commerces, services et 
équipements présents sur chaque commune.  

/Ŝƭŀ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ƭŀ ŘŞǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŞƳƛƴŜƴŎŜ ŘΩŀŎπ
ŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ ŞŎƘŜƭƻƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ 

La traduction de cette mesure majeure est expliquée et légitimée en 
page 40 du PADD du PLUiH, et sans reprendre cela ici, notons néan-
moins que des interprétations ont été travaillées car la notion de pôle 
όƳŀƧŜǳǊ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜύ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŞŦƛƴƛ dans le DOO, et ne 
ǇŜǳǘ ƭΩşǘǊŜ par les limites administratives communales. Ainsi le pôle de 
Tarascon-sur-Ariège ǎΩŜƴǘŜƴŘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ 
peut donc intégrer des espaces sur Quié, Ussat ou Arignac, qui accueil-
lent ainsi des logements à produire pour la part de population affectée 
au pôle majeur.  

Les outils du PLUiH, notamment les OAP et le POA, tiennent compte de 
cette interprétation de la mesure 2.1.2. 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ олл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǾŜƴǘƛƭŜ ŘƻƴŎ 
à partir des potentiels de logements en résidences principales, avec les 
critères suivants :  

¶ Environ 25% sur le pôle majeur de Tarascon-sur-Ariège 
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¶ 9ƴǾƛǊƻƴ мт҈ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ aŜǊŎǳǎ-Garrabet 

¶ Environ 17% sur les communes satellites de Quié et Arignac 

¶ Les 41% restant se ventilant sur les communes du maillage villa-
geois 

Aucun échelon territorial ne dépassant les échelons supérieurs. 

 

3. Répartitio n de la production de logements 
 

[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ hw нΦмΦо du SCoT, approuvé le 25 février 2026, « adapter 
le parc de logements aux évolutions de la populations », est traduite 
Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛI ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ plus précise -et complexe- dans le respect de 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜΣ ŎƻƳƳŜ ŘŜƳŀƴŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 5hh :  

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ŝƴ ǇŀƎŜ п8 du présent document, 
dans la partie relative aux objectifs chiffrés tenus dans le PADD.  

Ainsi quand le SCoT prévoit 510 logements supplémentaires, pour ré-
pondre « aux besoins des populations actuelles et futures η ŘΩƛŎƛ Ł нлпрΣ 
cela se concrétise dans le PLUiH par la prévision de production de loge-
ments suivante :  

Prévision de production de 483 habitations sur le période 2026-2035, 
englobant : 
- Les logements de résidences principales : 283 
- Les logements en résidence secondaire et certains hébergements 

touristiques (comprenant les seuls meublés touristiques pris sur ré-
sidences secondaires) : 200 

Cette répartition est déclinée plus précisément au travers du volet ha-
ōƛǘŀǘ Řǳ t[¦ƛIΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ 
(POA), outil programmatique ventilant et précisant la production prévi-
sionnelle de logements pour répondre aux besoins identifiés.  

 

Certains éléments ne sont pas pris en compte dans cette illustration car 
la prospective ne peut à ce stade les appréhender de façon précise : ce 
sont ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜil du tourisme thermal. En effet 
ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŞπ
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grés au projet de rénovation du centre thermal, de ceux qui seront pro-
posés par adaptation du parc existant ou à réhabiliter (locatif saison-
nier). !ƛƴǎƛ ǳƴŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
dans le projet, qui se concentre sur la production de logements et hé-
bergements effectivement planifiable. 

Le PLUiH a pour objectif durant son projet de faciliter par ses outils la 
réhabilitation de logements au sein de la ville de Tarascon-sur-Ariège 
ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǘƘŜǊƳŀƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳπ
merces urbains ; à ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ peut constater ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
lieux comme Amélie-les-Bains ou Lamalou-les-Bains.  

Il Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴ ǇŀǊŎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜ ƻǳ ƭŜ 
canyoning, la proposition de lits étant fortement diversifiée, avec du 
ŎŀƳǇƛƴƎ Ŝƴ ǘŜƴǘŜ Ŝǘ ōǳƴƎŀƭƻǿǎΣ Řǳ ƎƞǘŜΣ ŘŜ ƭΩƘŞbergement insolite, de 
ƭΩƘƾǘŜƭ ƻǳ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎΣ Ŝǘ ōƛŜƴ ǎǶǊ Řǳ ŎŀƳǇƛƴƎ-car ou fourgon 
aménagé sur aire ou spontané. 

!ƛƴǎƛ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜπ
ment est calibrée au sein du PLH afin de prendre au mieux en compte 
les besoins en immobilier et foncier. Les outils règlementaires, program-
matiques et prospectifs du PLUiH sont ainsi organisés pour mettre en 
ǆǳǾǊŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ Ł ŞǾƻƭǳŜǊΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ 
notamment des OAP thématiques ou du POA, proposant des mesures 
ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛIΣ ŀǳπ
ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜƴŎŀdrement des projets en complément des 
pièces règlementaires. 

Pour finir sur cette justification du scénario de production de logements 
ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛIΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-
14-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мс Ƨǳƛƴ нлнрΦ [Ŝ t[¦ƛI 
délimite ainsi des secteurs en zone U et AU de son règlement graphique 
réservés exclusivement à la destination de résidence principale. Cette 
mesure est motivée et justifiée car 32,8% des logements sont des rési-
dences secondaires, et le taux de vacance moyen est de 8,2%, en 2020 

sur la CCPT. Les secteurs définis permettent une production potentielle 
de 18 logements. Cette stratégie ne remet pas en cause le maintien du 
taux de résidences secondaires sur le territoire, elle évite son augmen-
ǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ 

 

4. Consommation foncière  

 

aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

 

Les données disponibles  

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
du CEREMA et mise à jour régulièrement. Au démarrage de la démarche 
le portail indiquait les valeurs ci-dessous pour la CCPT :  

 
9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ς CEREMA ς synoptique recueilli le 5 décembre 2022 

hǴ ƭΩƻƴ Ǿƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴs foncières annuelles entre 2011 et 
2021 est évalué à 29 ha. 
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[ΩŜȄǘǊŀƛǘ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ sur le même site au 10 janvier 2026 montre des valeurs 
actualisées, avec pour la période 2011-2021 des valeurs proches de 
ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩextrait précédent : 28,7 ha.  

 

Ces données disponibles représentent donc un référentiel de départ et 
ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ǉǳΩƛƭ ƴƻǳǎ ŦŀǳŘǊŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ƳƛǊƻƛǊ ŀǾŜŎ 
ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊşǘΦ 

La loi ayant prévu que chaque collectivité puisse utiliser sa propre mé-
thode pour réaliser le calcul de la consommation foncière de son terri-
ǘƻƛǊŜΣ ŎŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŞ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ  

Calculer la consommation avec des méthodes géomatiques est de 
toutes façons indispensable, car le portail ne spatialise pas cette con-
sommation. Or il est nécessaire de transcrire la consommation foncière 
ǎǳǊ ŎŀǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛIΣ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ-ce que pour identifier et 
ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳx dates. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻƴŎƛŜǊ 
naturel (N), agricole (A) ou forestier (N ou A) vers un foncier urbanisé 
ό!¦ ƻǳ ¦ύΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻŎŀπ
ǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀǾŜŎ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛelle des sols.  

 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŞŜ 

Pour déterminer les espaces NAF, la BD OCSGE est la plus fiable car elle 
ŘƻƴƴŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ¢Σ ǇŀǊ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ όŜǎπ
paces naturels, agricoles et forestiers) et sous-catégories.  

[Ωobjectif est de produire une analyse de la consommation foncière et 
dΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛȄ ŀƴƴŞŜǎ de référence de la 
loi « climat résilience » (2011-2021), complétée par la consommation 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ƛIΣ Ǉǳƛǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ ǳƴŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ 
de cette consommation dans le respect des textes en vigueur.  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ méthodologique se fait à deux niveaux complémentaires 
que sont la prise en compte des constructions et la prise en compte de 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ :  

- ¢ǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ōŃǘƛŜ (ensemble de bâtiments cadastrés jointifs) 

- ¢ǊŀǾŀƛƭ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ όŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎ ŀȅŀƴǘ un 
même propriétaire) 

- Respect des attendus du SCoT : enveloppes urbaines à partir de 10 
unités bâties distantes de moins de 25m 

Les bâtiments jointifs sont agrégés afin de constituer des unités bâties. 
Seules les unités supérieures à 20m² sont utilisŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƴπ
veloppe urbaine brute.  
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Les parcelles cadastrales sont agrégées également à partir des données 
ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎΦ  

Par analyse morphologique, une enveloppe construite est déduite à 
partir des unités bâties distantes de 25m au maximum entres-elles. 
Cette enveloppe est ensuite dilatée de 25m afin de prendre en compte 
les espaces consommés en périphérie des unités bâties.  
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Cette enveloppe construite est ensuite comparée avec les unités fon-
cières afin de produire une enveloppe urbaine englobant :  

- Les unités bâties, 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ ŘŜ мрƳ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊǾŀƴǘ 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ōŃǘƛŜǎ, 

- Les espaces des unités foncières en dehors des espaces consommés 
sous couvert de la surface représentant moins de 50% de la surface 
ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊs à 2500m², 

- un filtre morphologique afin de lisser les artefacts parcellaires.   

Enfin, elle est complétée par des informations issues de la BD topo :  

- Postes de transformation  

- Cimetières 

- !ƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ  

- .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŜƴǎŜƛπ
gnement, santé, pénitentiaire, lieux de culte, déchetterie) 

- Équipements sportifs : stade, centre équestre, haras, hippodrome, 
circuit automobile  

- 9ƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

- Pépinières agricoles 

- Espaces commerciaux, industriels et miniers  

- Espaces de loisirs (camping, hébergement, parc de loisirs, parc zoo-
logique, salle de spectacle, sport mécanique, golf, patinoire, piscine) 

- 9ǎǇŀŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ όǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΧύ 

tƻǳǊ ŦƛƴƛǊΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ōǊǳǘŜ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜ à partir de groupes de 
10 constructions dans le respect des attendus du SCoT par rapport à la 
notion de hameau. /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ŀŦŦƛƴŞ ŜƴǎǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ 

ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ 
urbaines du fait de leur contexte (morphologie, situation, type de cons-
ǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜǎΧύΦ 

Dans le cadre de la démarche et compte tenu des données disponibles, 
nous avons effectué ainsi avec les tâches suivantes :  

- Itération de la méthode pour le bâti à partir des millésimes 2011-
2017 et 2019-2023 

- Évaluation de la consommation par comparaison diachronique sur 
ces mêmes millésimes, 

- Mise à jour à partir de la consommation foncière 2021-2024 (ca-
dastre et OCSGE) 

 
/ŀǊǘŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ōŃǘƛŜ ŜƴǘǊŜ нлмт Ŝǘ нлно ; Pyrénées Cartographie ς 2024 
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[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-dessous. Il in-
dique des valeurs de consommation foncière basses, tant par la mé-
thode dite des « enveloppes urbaines » (source de données principales : 
cadastre) que par la méthode dite « OCSOL SCoT » (source de données 
principales : OCSGE). 

Ainsi il est conclu ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŞǘŀπ
blit au maximum à 3,51 ha par an pour la période de référence 2011-
2021 (cf. tableau n°2 ci-dessous), ce qui donnerait une valeur de réfé-
rence pour la période 2022-2031 de 1,75 ha/an (50% de moins).  

/Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƧǳƎŞǎ ƛƴŀŎπ
ŎŜǇǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛI ǉǳƛ ǎŜ ŘƻƴƴŜ ǇƻǳǊ ŀƳπ
bition de redynamiser le territoire tout en préservant les espaces natu-
ǊŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ /Ŝƭŀ ŀ ŞǘŞ ŘΩŀǳǘŀnt plus mal vécu que cer-
taines communes affichent une consommation égale à zéro et que la 
logique de la loi climat résilience est apparue inapplicable en territoire 
rural comme la CCPT (50% de zéro est égal à zéro). Ajoutons également 
ǉǳŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŀǳtres solutions a été grandement motivée par le 
poids imposé de certains projets indépendants de la CCPT venant con-
sommer du foncier sur le territoire. 

Le COPIl a initié la possibilité de bénéficier de la garantie communale 
pour faire valoir une consommation foncière plus adaptée au projet ter-
ritorial. [ŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ŎƻƳƳǳπ
nautaire a été réalisée par ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ /La le 30 octobre 2024, 
suivie de délibérations municipales unanimes, entre novembre 2024 et 
janvier 2025 . 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜ ζ contenant » de 20 ha correspondant à la mu-
ǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ǉǳŜ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘe la simulation 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ 
sur la base des enjeux et ambitions constituant le PADD. 
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aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀπ
tion  

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊπ
baine issue du calcul géomatique précédent et vérifié à partir des zones 
ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘκƻǳ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

La méthode tient compte, selon la donnée disponible, de la méthode 
schématique envoyée par la DDT en début de démarche. Certains élé-
ƳŜƴǘǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŏƻƴƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳǎǎƛ ǾŀǎǘŜΣ 
ƻǳ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇŜǳ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜΣ ŎƻƳƳŜ la distinction 
entre construction sur parcelle et sur portion de parcelle. En fin de si-
mulation nous appliquons des coefficients de rétention foncière adap-
tés aux différentes typologies. 

 

Dans un premier temps, les espaces vides ou dents creuses, matérialisés 
ǇŀǊ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ όŜǎǇŀŎŜ ƘƻǊǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜύ ǎƻƴǘ ŜȄǘǊŀƛǘǎ 
et identifiés comme espaces vides intra-urbain dès lors que leur surface 
est inférieure à 5m². 

Dans un second temps, les parcelles cadastrales sont agrégées à partir 
ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘǊƛŎŜ ŎŀŘŀǎǘǊŀƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Ŧƻƴπ
cières. Ces entités sont ensuite découpées à partir des données issues 

ŘŜ ƭŀ .5 ¢hthΣ .5 ![¢L Ŝǘ Řǳ ŎŀŘŀǎǘǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŏƻƴǎƛπ
dérés comme ne pouvant être densifiés : 

- Pentes supérieures à 30% 

- Postes de transformation  

- Cimetières 

- !ƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ  

- .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŜƴǎŜƛƎƴŜπ
ment, santé, pénitentiaire, lieu de culte, déchetterie) 

- Équipements sportifs : stade, centre équestre, haras, hippodrome, 
circuit automobile 

- 9ƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

- Pépinière agricole  

- Espace commercial, industriel et minier  

- Espace de loisirs (camping, hébergement, parc de loisirs, parc zoo-
logique, salle de spectacle, sport mécanique, golf, patinoire, piscine) 

- 9ǎǇŀŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜΣ 
Χύ 

- Emprise de 10m (OR 1.2.3 DOO SCoT VA) de part et dΩautre ŘΩǳƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 

- Emprise de 10m autour des bâtiments et des piscines cadastrées 
dont la surface est supérieure à 25m². 

-  
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Dans un troisième temps, une analyse morphologique (seuil de 5m) des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǊŜǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ƻǇŞǊŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ 
les emprises trop étroites ou ayant des formes ne permettant pas de 
ƭƛōŞǊŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭŜ 
côté le plus court est inférieur à 10m. 

 

 

 

Enfin, les zones restantes sont ensuite classifiées dès lors que leur sur-
face est supérieure à 500m² :  

- Parcelle vide Υ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
ne possède pas de bâtiment cadastré 

- Jardin urbanisable Υ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊǾŀƴǘ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 
identifié possède une ou plusieurs parcelles cadastrées 

- Mutualisation entre voisin : la somme des secteurs voisins et jointifs 
est supérieure à 500m² 

!Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ en densification, les zones 
classifiées sont ensuite croisées avec le réseau routier. Si ces dernières 
sont à moins de 5m du réseau routier, les zones sont considérées 
comme non enclavées. Dans le cas contraire elles sont considérées 
comme enclavées. 

 

 

Pour finir une analyse des photographies aériennes les plus récentes 
(mai 2024) a permis de vérifier les limites des enveloppes urbaines dé-
terminées par géomatique, ainsi que de préciser la nature des espaces 
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de potentiels de densification. Ce travail fastidieux a donné lieu à peu 
de retouches et donc a permis de fiabiliser la méthode géomatique. 

 

 

 

Ce travail permet aussi de repérer les éventuelles zones de densification 
qui peuvent compter en consommation foncière, car étant sur des 
zones agricoles ou naturelles effectives au sein des enveloppes urbaines 
identifiées. 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
brut, des ateliers de travails organisés à partir de novembre 2024 avec 
les élus ont permis de vérifier la pertinence de la densification au sein 
des enveloppes urbaines, et surtout de caler les potentiels de densifica-
tion dans les limites du projet urbain de production de logements.  

Des critères techniques et qualitatifs ont été pris en compte pour cela, 
dans le respect de la mesure 2.2.2 du DOO du SCoT VA :  

¶ Contraintes liées au relief et à la topographie, aux risques naturels  

¶ Capacités des réseaux et voiries 

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
paysagers et environnementaux 

Cela a amené à ne pas retenir certains potentiels, pour préserver des 
espaces de respiration ou des covisibilités par exemple. 

 

 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ des potentiels de densification ς Pyrénées Cartographie ς février 2023 

 

 

aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀπ
tion consommant des ENAF en zone U 

Pour mesurer la consommation foncière en zone U, la méthodologie 
suivante a été appliquée.  

1. ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ mené pour identifier les 
secteurs non bâtis au sein des enveloppes urbaines.  

2. Une seconde étape a été réalisée pour ne conserver que les sec-
teurs en zone U étant donné que les enveloppes urbaines et le pé-
rimètre des zones U ne sont pas identiques.  

3. Par la suite des critères supplémentaires ont été ajoutés 
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Concrètement et de façon illustrée, la méthode se déroule ainsi :  

Surface minimale Υ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƎŞƻƳŀǘƛǉǳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎπ
teurs de toutes tailles, inférieurs parfois à 1m². Une surface minimale 
de 500m² a été arbitrée ; en dessous de ce seuil les secteurs correspon-
dent à des « reliquats » dΩŜǎǇŀŎŜǎ ƛǎǎǳǎ du travail géomatique. Ce sont 
toujours soit des « reliquats » purement géomatique, des ǾƻƛȄ ŘΩŀŎŎŝǎ 
existantes, des fonds de jardin, des bandes ou des délaissés le long des 
voiries ou des parcelles, des espaces de stationnement, des espaces pu-
blicsΧ 5Ŝ Ǉƭǳǎ, en dessous de 500m², ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ systémati-
quement limité.  

 

 

 

Reliquat du découpage géo-
matique 

±ƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
existant 

 

 

Jardin déjà urbanisés avec des 
piscines 

±ƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ 

 

Enjeux agricole ou naturel : une fois le seuil de 500m² établi, sont en-
suite retenus :  

-  les secteurs déclarés à la PAC ou avec des enjeux agricoles relevés 
ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ wǳǊŀƭ /ƻƴŎŜǇǘ (cf note de détermination des 
enjeux agricoles en page 45 du présent rapport),  

- les secteurs identifiés par SIRE Conseil comme enjeu environnemen-
ǘŀƭ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ о ŀǘƭŀǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜ ¢±. ƻǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝƴπ
ǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9L9.  

Cela permet ainsi de confirmer et de bien déterminer les secteurs rele-
vant de la consommation effective ŘΩ9b!CΦ  
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Cas de certains secteurs en Zone Uh : les dents creuses en zones Uh 
(hameaux) ne sont pas comptabilisées car les constructions, hors an-
nexes et extensions, sont interdites, ces secteurs ne seront donc jamais 
urbanisés et correspondent quasi-systématiquement à des espaces de 
respiration όǘǊƻǳŞŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎύ ƻǳ ŘΩǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳǳƴ όǘȅǇŜ ŎƻǳŘŜǊŎ ƻǳ 
airial) confortant la valeur patrimoniale du hameau.  

Pour finir, une analyse photo-aérienne secteur par secteur est réalisée 
pour arbitrer de la consommation foncière effective ou non, à partir du 
géoportail, millésime 2022 et de Google Earth, millésime 2024. Les es-
paces suivantsΣ ǉǳŀƭƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƘƻǘƻ-interprétative, ne sont pas 
pris en compte :  

- Espaces publics et équipements sportifs  

- Jardins urbanisés Υ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ǇƛǎŎƛƴŜΣ parking Χ  

- Équipement routier et ferroviaire 

- WŀǊŘƛƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

 

 

 

Exemples de secteurs non comptabilisés pour la consommation 
foncière 

Ainsi ce sont 60 secteurs qui ont été identifiés, pour une superficie to-
tale de 7,66 ha. 

 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ  

Le taux de rétention foncière moyenne communément admis sur le ter-
ritoire du SCoT VA est de 30%. Nous proposons de préciser ce taux en 
zone U, car la rétention foncière constatée y est beaucoup plus forte en 
secteur rural non tendu. Des taux de 80 à 100% y sont observés habi-
tuellement sur les mêmes types de territoires. Pour conforter notre ex-
périence, nous avons analysé les PLU des communes de Arnave, Gour-
bit, Saurat, en identifiant dans les zones U existantes les permis de cons-
truire délivrés pour construction neuves depuis 2015. Il apparait que :  

- Pour Arignac, 5 PCMI ont été délivrés entre 2015 et 2025, pour un 
total de 4 226 m2 ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ǎǳǊ пΣнн Ƙŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ 
en zone U du village, soit 90% de rétention foncière sur les dix der-
nières années en zone Ua et Ub du village. 

- Pour Arnave, 2 PC ont été délivrés en 10 ans, pour un total de 1 406 
m2 ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ, sur 14 736 m2 constructibles en zone U, 
soit 89,5% de rétention foncière. 
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- Pour Gourbit, 2 PC ont été délivrés pour un total de terrains ŘΩŀǎπ
siette de 1 112 m2, sur 8 345 m2 urbanisables dans cette même zone. 
Cela représente donc un taux de rétention foncière sur 10 ans de 
87%. 

- Pour Saurat, 10 PC délivrés comptabilisant лΣрлр Ƙŀ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎπ
siette sur 3,59 ha de terrains urbanisables en zone U du PLU, soit 
86% de rétention foncière. 

- Pour Tarascon-sur-Ariège, 10 PC pour constructions neuves ont été 
déposés sur les 10 dernières années pour un total de 1,172 ha de 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜΣ ǎǳǊ рΣп Ƙŀ ǳǊōŀƴƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦ ǎƻƛǘ туΣт҈ ŘŜ 
rétention foncière depuis 2015. 

Ainsi la moyenne de ces rétentions constatées est de 85,3%. Cela donne 
une bon ordre de grandeur de la réalité de la rétention sur la CCPT, dans 
des secteurs denses de villages, où les propriétaires ne veulent pas for-
cément de voisins sous leur fenêtre, et ƻǴ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
ne cherchent pas majoritairement ce type de parcelle petite et enganée 
Ł ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ŀŦƛƴ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛI ŘΩŀǘπ
teindre une densification majoritaire, nous proposons de prendre le 
taux de 47%, qui représente une valeur raisonnable entre nombre de 
logements ambitionnés en zone U du PLUiH et densité recherchée, afin 
ŘΩétablir une valeur finale de la superficie intra-urbaine comptabilisée 
en ENAF.  

Cette valeur finale est donc de 4,06 ha de superficie intra-urbaine comp-
tabilisée en consommation ENAF pour la période de projet. 

 

5. Répartition communale de la consomma-
tion foncière et de la production de loge-
ments 

 

Rappelons que cette simulation territoriale est une base de travail, un 
guide pour les élus et les techniciens, permettant de respecter des 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ.  

Elle se base sur des données statistiques enrichies de données empi-
riques Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ 
rétention foncière bénéficie de données constatées comme le taux de 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŘŜǎ t[¦ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛπ
cation. Il est aussi étayé par les taux de rétention constatés sur des ter-
ritoires ruraux ayant des caractéristiques similaires. Avec ces deux 
ǎƻǳǊŎŜǎΣ ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ ŜƴǘǊŜ 
80 et 100 % dans leǎ ȊƻƴŜǎ ¦ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊǳǊŀƭΦ  

Cette simulation territoriale a été, tout au long de la démarche, mise à 
ƭΩŞǇǊŜǳǾŜ Ŝǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ aux projets et volontés des élus.  

 

Répartition de la production de logements 

 

La répartition de la production totale de logements proposée dans la 
simulation initiale se base sur la répartition ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜΦ Lƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 
pour accueillir 600 habitants : 

- tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ majeurs Tarascon-sur-Ariège : 
150 habitants  

- tǳƛǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ : Mercus-Garrabet : 100 habi-
tants 

- Ensuite, favoriser les communs satellites : Arignac 50 habitants et 
Quié 50 habitants  

- Enfin, répartir la population restante entre les communes du mail-
ƭŀƎŜ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜΣ ǎŀƴǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩŜƴŎǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴǎ 
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satellites : rabat-les-Trois-Seigneurs : 40 habitants ; Saurat : 40 habi-
tants ; Surba :40 habitants ; reste 130 habitants à repartir sur les 13 
communes restantes.  

Cette répartition est conservée et déclinée pour la production de 483 
logements. On obtient ainsi :  

- Tarascon-sur-Ariège : 121 logements 

- Mercus-Garrabet : 80 logements 

- Arnave et Quié : 40 logements chacune 

- Les communes du maillage villageois se répartissent 202 logements 
en fonction du poids démographique (2020) 

 

Appréciation de la consommation foncière et de la 
production de logements dans le cadre de la simula-
tion territoriale préalable  

La méthode de calcul de la consommation à partir de la répartition de 
logements entre densification et extension est la suivante : 

 

 Taux pris 
en 

compte1 

Superficie 
prise en 
compte2 

Consommation totale 

Réhabilitation 0% /  = (nbr de logements en 
densification x 0.15 x 

Densification 15% 700 m² 

Extension 100% 1000 m² 

 
1 [Ŝǎ ǘŀǳȄ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇŀǊ 
catégorie, qui va consommer du foncier naturel, agricole ou forestier 

700) + (nbr de loge-
ments en extension x 
700) 

 

La production de logements est répartie en 3 grandes catégories (réha-
bilitation, densification et extension), pour lesquelles le PLUiH doit fixer 
des objectifs quantitatifs.  

En ligne 1, la production de logement par réhabilitation est la création 
ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ hƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǊŞƘŀπ
bilitation :  

- La rénovation : sortir de la vacance un bâtiment qui avait déjà une 
fonction de logement  

- Le changement de destination Υ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
existant (exemple : transformation ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴge en habitation). Le 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǎπ
truction au même endroit.  

La production de logements par réhabilitation est le moyen le plus ver-
tueux car non consommateur de foncier. Cependant, elle est limitée, 
contrainte par le nombre de bâtiments pouvant changer de destination 
et de logements vacants pouvant être reconquis.  

Pour la densification (ligne 2 du tableau ci-dessus), le taux de 15% pris 
en compte pour calculer une consommation de surfaces agricoles ou 
naturelles au sein des enveloppes urbaines, a été déterminé de façon 
ŜƳǇƛǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǌǳπ
raux. Il correspond à la part de dents creuses, au sein des enveloppes 
urbaines, qui consomment des ENAF. Cette valeur de départ, appliquée 

2 [Ŝǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛπ
cole ou forestier moyenne que la construction consommera. Elles permettent de ré-
pondre aux attendus de la loi climat-ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƘŜŎπ
tare pertinente 
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à priori, permet de caler la simulation mais a toujours été communiquée 
auprès des élus du COPIL comme une valeur plancherΦ 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ, mise à jour expliquée ci-des-
sus (pp 29 à 31). 

En ligne 2, la production de logements par densification est la réalisation 
de nouveaux ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
urbaine. Plusieurs cas sont possibles :  

- /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜΣ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴƻƴ ōŃǘƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
enveloppe urbaine (souvent un seul propriétaire foncier) 

- Valoriser les potentiels de restructuration (mutualisation de par-
celles, division parcellaire) 

.ƛŜƴ ǉǳΩétant située ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
peut être, en fonction des configurations, comptabilisée comme de la 
consommation foncière (si les parcelles envisagées sont encore agri-
coles par exemple). /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
PLUiH cette part de densification qui peut représenter de la rétention 
foncière. 

En ligne 3, la production de logements par extension consiste à cons-
truire de nouveaux bâtiments à destination de logements en dehors de 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ {ǳǊ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ό!¦ύΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴπ
ǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ 
ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
phasage.  

/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ό9b!CύΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎŜ 
fait toujours sur des espaces qui sont par définition pas encore urbani-
sés. Il est important que le choix de ces espaces se fassent avec le mini-
ƳǳƳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΣ 
Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ t!55Φ  

 

Le PLUi-H affiche des ambitions de densification et de réhabilitation per-
ƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
modérer la consommation foncière.  

Réinvestissement Densification 54 % 

Réhabilitation 21 % 

Extension  Extension 25% 

/ŜǘǘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ όhw 
2.2.2) « favoriser la densification des espaces urbanisés » en projetant 
75% de la production de logements en réinvestissement (extension + 
réhabilitation). 

Le tableau, ci-après, affiche la distribution par commune de la produc-
tion de logements, sa répartition entre réhabilitation, densification et 
extension, et la consommation foncière qui en découle.  

!ǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ a été 
ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀƴǘ Ł 3 ha compte tenu des emplacements disponibles 
Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ tǊŀǘƭƻƴƎ (cf. page suivante zoom « foncier 
économique »).  

 

Cette simulation, qui servira par la suite de tableau de bord et sera con-
frontée aux contraintes locales et aux différents projets du territoire, 
affiche :  

- 483 logements dont  

o 101 en réhabilitation  

o нсм Ŝƴ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όŎƻƴǎƻƳƳŀƴǘ ǇƻǳǊ мр҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 
700m² par logements) 

o 121 en extension (consommant chacun 1000m²) 

- мпΦт Ƙŀ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŘŜƴπ
sification et en extension 
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Pour sensibiliser sur cette simulation, des séances de travail sur cartes 
Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ 
de densification et de valider les enveloppes urbaines.  

Ainsi cette mise en miroir permet de confronter la modélisation ver-
ǘǳŜǳǎŜ Ŝǘ ǾƛǊǘǳŜƭƭŜΣ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΦ [ΩƘŀǊƳƻƴƛπ
sation des deux est la base du projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoom : évaluation du foncier économique au 1er février 2025 

Gisements existants en zone U, viabilisé et équipé : 

ĄZAE PRAT LONG : 16 lots = 55 000 m² environ, rythme 2 constructions /an 
dont 6 réservés avec projets engagés (PC en cours ou déposé). Potentiel den-
sification : redécoupage = 2 parcelles supplémentaires soit 18 lots restants + 
densification pour agrandissements bâtiments existants. 

Potentiel foncier ok pour 3-5 ans compte tenu des ambitions de la stratégie 
économique comunnautaire. 

ĄPROJET HOTEL ENTREPRISES = 4500m² bâtis + 1 500 à 2 500 m² construc-
tible 

ĄNB : à ce jour les constructions à venir sur Prat Long sont réalisées par des 
entreprises du territoire qui vont libérer du bâti : Hélisa (bâtiments libérés = 
1500 m²) Lieures (bâtiments libérés = 2000 à 2500m²) 

ĄHôtel entreprises Halle SNCF = 600 m² bâti + terrain = 3 à 5 lots 

 

bƻǳǾŜŀǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ (avec ordre 
de priorité tenant compte de la stratégie économique communautaire et de 
la pertinence foncière) : 

Priorité 1 : environ 16 000 m² 

- EXTENSION FOURNIÉ = 16 000 m², propriétaire vendeur, terrains plats, 
accès existant 

- EXTENSION PRAT LONG = 16 000 m2Σ ǘŜǊǊŀƛƴ Ǉƭŀǘ Ŝǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎπ
tures, mais enjeu agricole fort et sensibilité environnementale 

Priorité 2 : environ 28 000 m² 

- SAOU = 1 à 2 parcelles exploitables (sur zone déjà desservie par la voirie 
STEP, parcelle mitoyenne = 3 100 m²) 

- SERRÉ : terrain acquis par CCPT environ 10 000 m² mais enclavés 

- Terrains CCPT initialement prévus pour accès Prat Long à la 2x2 
voie (idéal hôtel, aire covoiturage ?) = 5 150 m² 

 
NB Υ ŎΩŜǎǘ ŀǳ Ŧƛƴŀƭ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ CƻǳǊƴƛŞ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǘŜƴǳŜ en extension constructible pour 
le projet, compte tenu des enjeux sur les autres secteurs. 
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Production de logements Consommation foncière 

Production totale de 
logement (en unités) 

Nombre de lo-
gements en ré-

habilitation 

Nombre de lo-
gements en 
densification 

Nombre de loge-
ments en extension Pour l'habitat Pour l'habitat 

soit 100% soit 21% soit 54% soit 25% m2 ha 
Alliat 4 1 2 1 1210 0,12 

Arignac 40 8 22 10 12310 1,23 

Arnave 14 3 8 3 3840 0,38 

Bédeilhac-et-Aynat 12 3 6 3 3630 0,36 

Bompas 12 3 6 3 3630 0,36 

Capoulet-et-Junac 12 3 6 3 3630 0,36 

Cazenave-Serres-et-Allens 4 1 2 1 1210 0,12 

Génat 1 0 1 0 105 0,01 

Gourbit 5 1 3 1 1315 0,13 

Lapège 1 0 1 0 105 0,01 

Mercus-Garrabet 80 17 43 20 24515 2,45 

Miglos 7 1 4 2 2420 0,24 

Niaux 10 2 5 3 3525 0,35 

Ornolac-Ussat-les-Bains 16 3 9 4 4945 0,49 

Quié 40 8 22 10 12310 1,23 

Rabat-les-Trois-Seigneurs 23 5 12 6 7260 0,73 

Saurat 41 9 22 10 12310 1,23 

Surba 20 4 11 5 6155 0,62 

Tarascon-sur-Ariège 121 25 65 30 36825 3,68 

Ussat 20 4 11 5 6155 0,62 

CCPT  483 101 261 121 147405 14,74 

Simulation territoriale servant de guide de travail  
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6. Application de la simulation territoriale de 
répartition de la consommation foncière 
et des logements tout au long du projet 

 

Cette simulation territoriale, réalisée en début de démarche (tableau en 
fin de partie), a servi de tableau de bord, permettant à la fois de piloter 
Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƻǳǘƛƭǎ Řǳ t[¦ƛIΦ /ŜǘǘŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ axée sur la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 

Le PADD résume cette simulation par des objectifs chiffrés :  

- 20 ha de consommation foncière pour le territoire sur la période du 
projet de PLUi-H 

- 480 nouveaux logements à produire entre résidences principales et 
résidences secondaires répartis ainsi : 

o 380 logements et certains hébergements,  

o 100 logements à remobiliser sur le bâti existant. 

- Maintenir un taux de 33% de résidences secondaires 

- wŞǇŀǊǘƛǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ олл ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇƾƭŜ 
ƳŀƧŜǳǊ όнр҈ύΣ Ǉǳƛǎ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ όмт҈ύΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŀǘŜƭƭƛǘŜǎ 
(17%) et enfin répartir 41% sur les communes du maillage villageois. 

 

Le zonage, Şǘŀōƭƛ ƭƻǊǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƻŎǘƻōǊŜ нлнп Ŝǘ ƧŀƴǾƛŜǊ 
2026 a permis de traduire cette simulation de la façon la plus 
respectueuse possible. Les communes ont été accompagnées pour 
dessiner le règlement graphique en essayant de tendre vers cette 
ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭǳǎΦ  

Le tableau ci-après confronte la simulation territoriale et la 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ƛI ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ   

 

En m² 

Zones AU ha-
bitat  

Consomma-
tion foncière 
en zone U  

Consomma-
tion foncière 
pour l'habi-

tat 

Simulation 
territoriale 

initiale  
Dépasse-

ment  
Alliat 0 576 576 1210 V 
Arignac 12153 5435 17588 12310 V 
Arnave 4422 3054 7476 3840 X 
Bédeilhac-et-Aynat 0 0 0 3630 V 
Bompas 5253 1712 6965 3630 X 
Capoulet-et-Junac 0 0 0 3630 V 
Cazenave-Serres-
et-Allens 2909 320 3229 1210 

X 

Génat 0 1107 1107 105 X 
Gourbit 4437 0 4437 1315 X 
Lapège 0 0 0 105 V 
Mercus-Garrabet 22684 10120 32804 24515 X 
Miglos 9464 665 10129 2420 X 
Niaux 1436 1595 3031 3525 V 
Ornolac-Ussat-les-
Bains 26825 3028 29853 4945 X 
Quié 8084 1660 9744 12310 V 
Rabat-les-Trois-Sei-
gneurs 2035 2543 4578 7260 

V 

Saurat 0 1840 1840 12310 V 
Surba 2657 5187 7844 6155 X 
Tarascon-sur-
Ariège 26708 0 26708 36825 V 
Ussat 5812 1760 7572 6155 X 
TOTAUX 134879 40604 175482,83 147405 X 

 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
communautaire est de 17.5 ha : somme des zones AU habitat et de la 
consommation foncière en zone UΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴ 
coefficient de rétention foncière (méthodologie expliquée 
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précédemment). Ce chiffre est supérieur à la simulation territoriale 
initialeΣ ŎŜƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ :  

- ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ƛƴŎƘŀƴƎŞ ǎƻƛǘ пуо ƭƻπ
gements, ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ 
des ménages 

- En extension, le nombre de logements était initialement estimé à 
121 unités avec 1000m² de superficie. Le projet affiche désormais 
184 logements en extension, encadrés par des OAP, pour 13.49 ha, 
soit 730m² pour un logement, dans le respect des attendus du SCoT.  

Le PLUi-H projette ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ 
prévu, tout en respectant le caractère rural et le cadre de vie dans 
ŎŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

- En densification, le nombre de logements était de 261 logements 
pour un total de 2.7 ha de consommation foncière. Le PLUi-H affiche 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ пΦ02 ha soit 37% de plus 
ǉǳΩƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŀǊ, dans la plaine, les terres 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳōǊƛǉǳŞŜǎΣ ǎŜ ǇŀǊǘŀƎŜŀƴǘ ƭΩŜǎπ
pace en fond de vallée. Cet entrelacement ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ōƻƴ 
nombre de dents creuses, même de taille modeste, correspondent 
à une terre agricole.  

- Les élus à plusieurs reprises ont également fait part de la rétention 
foncière à laquelle ils étaient régulièrement confrontés (cf expertise 
sur 5 communes faite plu haut). CŜƭŀ ŎƻǳǇƭŞ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ t[¦ ŜȄƛǎπ
tants et aux ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ. Le 
taux de rétention établi à 47% est donc réaliste : il est en-dessous 
de la valeur constatée (entre 80 et 90%) mais laisse des possibilités 
aux ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ de la densification et répondre aux 
attendus des textes et documents cadres en vigueur. 

 

Remarquons toutefois que les communes, prises individuellement, ont 
Ŧŀƛǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ƭŜǎ 
dépassements communaux ne sont pas très importants. Le cas 
ŘΩhǊƴƻƭŀŎ-Ussat-les-Bains est très spécifique. En effet, le projet des 
ǘƘŜǊƳŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ prévoie 
principalement de produire des hébergements pour les curistes. Cet 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
économique et touristique du territoire.  

Enfin, notons que ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ 
ŘŜ мΦс Ƙŀ ǎƻƛǘ ǇǊŜǎǉǳŜ рл҈ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ, étant 
ŘƻƴƴŞ ǉǳŜ ǎŜǳƭ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ CƻǳǊƴƛŞ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ !¦Ȅ ƻǳǾŜǊǘŜ. La 
collectivité mise sur la densification au sein des ZAE existante et la 
mobilisation de frichesΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŦǊƛŎƘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ 
ƻǳ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLUiH, lorsque les enjeux fonciers seront précisés. 

[Ŝ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŜǎǘŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нлƘŀ 
établi dans le PADD.  

 

Le POA prolonge ce travail de la simulation territoriale et du travail des 
OAP en traduisant un programme plus précis. En respectant le SCoT 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǾŜŎ 
ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 
territoriale de :  

25% sur le pôle majeur de Tarascon-sur-Ariège 

мт҈ ǎǳǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ aŜǊŎǳǎ-Garrabet 

17% sur les communes satellites de arignac et Quié 

41% répartis sur les communes du maillage villageois` 
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Il décline notamment :  

- 4 grandes orientations : « accueillir », « rénover », « mieux vivre en-
semble », « piloter » ; et 13 fiches actions. 

- Un objectif ambitieux de production de résidences principales de 
283 dans le PLUiH et 170 dans le POA (6 ans), dont 56 en location, 
Ŝǘ нм Ŝƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŞ όth!ύΣ ƎŀǊŀƴǘƛ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
de la servitude de résidences principales issue de la loi récente 2024-
1039 de novembre 2024 dite « loi Le Meur ».  

- Des objectifs chiffrés pour lutter contre la vacance : 36 résidences 
principales dans le bâti existant (POA à 6 ans), dont 13 sur la com-
mune de Tarascon-sur-Ariège. 

- Des objectifs chiffrés par commune et par typologie de logements 
en fonction de la période (PLUi-H et POA) 
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Partie 2 - JUSTIFICATION DES ORIENTATIONS DU PADD 
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I. LA CONSTRUCTION DE LA STRATE-
GIE 

 

1. DŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 
 

[ΩŞǘŀǇŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛI ŀ ŞǘŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞπ
ƳŀǊŎƘŜΦ 9ƴ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ //t¢ ƻƴǘ ǆǳǾǊŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ōƛŜƴ 
ŎƻƳƳǳƴΣ ŘŞŦƛƴƛ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ƻǳ ƭΩŀƳŀƭƎŀƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ƛǎƻƭŞǎΣ Ƴŀƛǎ 
ōƛŜƴ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴ transcendant les échelons 
territoriaux et proposant un projet politique fédérateur.  

Cet intérêt général a été formalisé par des notions dynamiques qui ont 
porté le travail :  

¶ 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ǇǊƻǇǊŜ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ Ŝǘ ƛƴŎƭǳǎƛŦ 

¶ Préservation des ressources et valorisation du patrimoine 

¶ Résilience et lutte contre le changement climatique 

Ainsi trois éléments de langage pédagogiques ont permis de construire 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ t[¦ƛI Ŝƴ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ :  

¶ Cadre ŘŜ ǾƛŜΣ ǇƻǳǊ ŀōƻǊŘŜǊ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛπ
ǘŀǘΣ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŘŜ fonctionnements, de citoyenneté et de biens 
communs aux humains comme aux non-humains. 

¶ Ressources-ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀπ
ǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ, la préservation 
et la transmission devenant prioritaires 

¶ Transitions-changement climatique, pour ne pas subir les phé-
ƴƻƳŝƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ζ 3A » : atténua-
tion/accommodation/adaptation. 

Le PADD est donc en premier lieu justifié par un travail liminaire, quasi 
ontologique, de façon de penser le projet, en privilégiant une approche 
conciliante et solidaire des fonctionnements humains et non humains 
ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƭŀ //t¢Σ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞπ
néral du territoire. 

 

 

2. Justification de la stratégie 
 

Les deux pistes de réflexion prises par les élus de la CCPT pour définir 
une stratégie reposent sur la structure du territoire et son fonctionne-
ƳŜƴǘΣ ŎŜƭŀ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ 
une prospective répondant aux enjeux.  

De février 2023 à janvier2026, 41 ateliers et réunions ont permis aux 
élus, aux personnes publiques et au public de connaître et travailler les 
éléments du projet. 

La stratégie du PADD est donc de bien connaître les atouts et aménités 
du territoire pour les valoriser, les préserver ou les restaurer, cela en 
gardant toujours en priorité la conciliation des espaces et des usages, 
ǇŀǊ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴŎǊŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řǳ 
PLUiH. 

Les notions mises en avant pour construire le projet et le justifiant sont 
les suivantes : attractivité, sobriété, inclusivité, bon voisinage, mobilité, 
ouverture, respect, résilience 
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/ΩŜǎǘ ǇŀǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀƴƎŀƎŜ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜǎ, illustrés 
et mis en synergie par cette matrice ci-dessus, que les arbitrages ont été 
ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǊŞŦƭŞŎƘƛǎ Ŝǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞǎΣ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭŀ ǎǘǊŀπ
tégie et les orientations du PADD. 

 

II. W¦{¢LCL/!¢Lhb 59 [Ω!·9 ζ HABI-
TER » : HABITER ET PRESERVER LES 
ESPACES 

 

1. Valoriser le commun paysager et partager 
les grands paysages  

[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ trouvée en premier lieu dans la di-
ƳŜƴǎƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭǳǎΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ōŀƭŀŘŜǎ Ǉŀȅπ
sages et autres ateliers, ont souhaité définir cette identité, en consa-
ŎǊŀƴǘ ƭΩƛŘŞŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ Ŝƴ ƭŜǎ ǊŞ-enchantant par des va-
ƭŜǳǊǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ωh!t 
« paysages-biodiversité-bâti » est ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
cette ambition. La notion de valorisation convoque les actions de pro-
tection, de préservation, dΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀǳǎǎƛΣ Řŀƴǎ 
le respect des critères paysagers définis précisément dans le PADD. Ce 
travail peut se faire à toutes les échelles, que ce soit pour préserver une 
ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛπ
ƳŜƴǘ ŘΩŜǎǘƛǾŜΦ  

[ΩŜȄǘǊŀƛǘ Ŏƛ-dessous détaille les critères paysagers travaillés avec les élus 
lors des ateliers réalisés entre juillet 2023 et février 2024.  

/Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ǘǊŀƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭΩh!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ pay-
sage-biodiversité-bâti », ainsi que pour les autres outils du PLUiH. On 
peut constater que les différentes échelles (du grand paysage aux com-
muns paysagers) sont traitées, de même que les différentes ambiances 
paysagères recensées sur le territoire.  

/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜǎ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ 
permet de réaliser un véritable urbanisme de projet notamment grâce 
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Ł ƭΩƻǳǘƛƭ h!t ǉǳƛ ŞŘƛŎǘŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ 
ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŞǘŀŎƘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΦ 

 

 

Cette première orientation est donc pleinement justifiée par un travail 
ǎƻƛƎƴŞ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ Ŝǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘƻǳǘ ƭŜ t[¦ƛI Ŝƴ ǊŜƧŀƛƭƭƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ 
les outils et en encadrant par des principes et des mesures fortes tout 
projet en tout point du territoireΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎΩŀǇπ
ǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ //t¢. 

 

 

 

2. Assurer la préservation et la valorisation 
des espaces agricoles, naturels et fores-
tiers  

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇƻǳǎǎŞΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ  

Il faut observer que cette orientation porte sur plus de 90% du terri-
toire : les espaces naturels, agricoles et forestiers, pour lesquels elle 
permet de proposer des mesures de préservation, ainsi que de concilia-
tion des usages.  

La connaissance, le partage et la formalisation de cette orientation ont 
ŞǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ no-
vembre 2023 et octobre 2024.  

[ŀ ǇŞŘŀƎƻƎƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǎΩŜǎǘ ŞǘŀƭŞŜ ǎǳǊ ŘŜ 
nombreux mois, car il a été nécessaire de présenter toute la démarche 
itérative :  

1. Exposé Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŏƻƴǎπ
tatée,  

2. Présentation des enjeux et des sensibilités et leurs rapports entre 
agriculture et environnement,   

3. Validation de la cartographie de la trame verte et bleue à partir des 
éléments du SCoT,  

4. Définition ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ ŀǊōƛǘǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀπ
turelle des zones,  

5. Détermination des règles et mesures à appliquer sur ces zones. 
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[Ŝǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ŎŀǊ ŎΩŜǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎπ
tionnement agricole multiséculaire qui a déterminé la qualité environ-
nementale, par exemple des bois pâturés. Ces espaces à forte valeur 
environnementale sont donc reconnus à vocation agricole.  

 

 

 

La justification première de cette orientation tient donc avant tout à la 
ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎπ
ǇŀŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞπ
servation-valorisation bien analysés par les élus. Cela donne des arbi-
trages bien étayés et légitimes transcrits au travers de tous les outils du 
PLUiH. 

 

3. Garantir la diversité multifonctionnelle, 
identité forte de la ruralité du Pays de Ta-
rascon  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛǎŜ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ŘŜ 
ƭŀ //t¢Σ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ et de fonctionnalités. Pour cela 
ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ƻǊƛƎƛƴŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ŘŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ 
travail, et par là même des enjeux distincts :  

- Les ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎΣ ŀŦƛƴ 
de partager ces espaces avec une notion de bon voisinage. Cela non 
seulement pour les sociétés humaines mais aussi pour les non-hu-
mains qui représentent la biodiversité à préserver.  

- LŜǎ ƭƛŜǳȄ ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭƛŜƴǎ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ 
plus aux fonctionnements et aux échanges propres à la société, et à 
leur conciliation sur des secteurs réduits. 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇπ
procher ensuite les orientations suivantes, plus ciblées et prolongeant 
le travail du premier axe du PADD. 

 

 

 



 

47 
PLUiH du Pays de Tarascon 

Rapport de présentation ς Justification des choix ς Version arrêtée - 19 février 2026 
 

III. W¦{¢LCL/!¢Lhb 59 [Ω!·9 ζ CONCI-
LIER » : CONCILIER LES USAGES ET 
LES VOISINAGES  

 

1. Déployer et organiser un projet de terri-
toire valorisant le cadre de vie  

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀȄŜΣ ƭŜ t!55 ǎΩŀǘπ
tache à décliner des réflexions propres à la production (ou le maintien-
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴύ ŘΩǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
politiques publiques. 

Cette première orientation a été voulue par les élus afin de présenter la 
résilience dans ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎƻƴ t[¦ƛIΦ 
/ŜǘǘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǾƻƛǊŜ ŘǊŀƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ƛƴπ
ŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜΣ ŘΩǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŞŎŜƴǘǎ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ǉƭus positives 
ǎǳǊ ƭŜ ǊŜōƻƴŘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀπ
ǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƭŀ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƳπ
ǇƭƻƛǎΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΧ 

La valorisation du cadre de vie est donc une synthèse justifiée par ces 
ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ : à enjeux urgent 
(par exemple lutter contre le vieillissement structurel de la population), 
il faut appliquer une ambition fortŜ όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ 
et de logements pour gagner en attractivité de population active). 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǇŀǎǎŞŜǎ ƴŜ ǇŜǳπ
ǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ Řǳ t[¦ƛIΣ Ł ŦƻǊǘƛƻǊƛ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳπ
prévisibilité des impacts socio-économiques du changement climatique. 
Pour appréhender au mieux cela dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t[¦ƛIΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 

ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴe approche thématique (un en-
ǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘƘŝƳŜǎύ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀπ
tion.  

Cette orientation expose les différents thèmes : démographie, habitat, 
ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǘƻǳǊƛǎƳŜΧ Ceux-ci sont transcrits en ambitions ; 
le PLUiH devra employer les bons outils pour les rendre cohérentes et 
ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŎŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞπ
conisée dans cette orientation. 

 

2. Améliorer le bien vivre et conserver la so-
lidarité entre populations et la qualité de 
voisinage 

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ Ŝǘ ŀǾŜŎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ 
cohérence, celle-ci aborde le bien-vivre et la solidarité. Le constat de la 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΦ /Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
Ƴƻƛƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǎǳǊ ƭŀ //t¢Φ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǉǳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ǎƻπ
ƭƛŘŀǊƛǘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŞ Ł ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ŝǘ Ł ōƛŜƴ-vivre sur le 
territoire quand on est nouveaux arrivants.  

tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řǳ t[¦ƛI ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
vie, à définir une offre de logements adaptée, à ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛǾƛǘŞ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŀǳ 
tourisme ou aux infrastructures et équipements. 

/ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ Ǉǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭŀ ƭƻŎŀπ
ƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƭǳǎƛǾƛǘŞ Ŝǘ 
ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΧ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊ Ł ǎΩapproprier les dif-
férents outils du PLUiH et leur rôle. 
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IV. W¦{¢LCL/!¢Lhb 59 [Ω!·9 ζ DEVE-
LOPPER » : VALORISER ET FAIRE 
EVOLUER LE TERRITOIRE 

 

1. Développer toutes les économies du terri-
toire  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎȅƴǘƘŞǘƛπ
sée par une carte à vocation pédagogique, pour que les élus et le public 
ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜƴǘ ŀƛǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ƛI. 

Les quatre dimensions économiques y sont distinguées Ŝǘ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǎǎŞ Ŝƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ //t¢Σ ŜƴǘǊŜ Ƨǳƛƴ нлно 
et mai 2025. De plus ce thème a été enrichi par trois « ǇΩǘƛǘ ŘŞƧ ŞŎƻ » 
ŎƻƴǾƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ et 
acteurs économiques, représentants consulaires, élus locaux...), et per-
mettant de partager et de rendre plus concrets les enjeux économiques 
identifiés. 

Chaque dimension économique (économies productive, présentielle, 
touristique et agricole) fait ainsi l'objet de propositions de mesures à 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Řǳ t[¦ƛIΣ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǎƻƛƴ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ όŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ et de préserver le cadre de 
vie et le partage des usages.  

La souplesse est également demandée afin de ne pas refuser des pro-
jets, tout en exigeant le respect des enjeux paysagers, environnemen-
taux et agricoles. Sur ce dernier point les élus ont été particulièrement 
attentifs à préserver les terres à forts enjeux agricoles en limitant au 
ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Ces principes sont particulièrement justifiés car en adéquation avec 
ƭΩŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ de concilier les usages, et notamment 
ŎŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ 
en effet sur ce secteur plutôt plat que voisinent les usages, agricoles, 
urbains, économiques et infrastructurels des sols. 

 

Ainsi chaque dimension économique se voit attribuer des principes 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ projet visant à :  

- Utiliser ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
existantes et les friches industrielles, les locaux commerciaux 
ǾŀŎŀƴǘǎΧ 

- Faire ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ Ŝƴ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭƻȅŜǊ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘΣ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜΣ ŎƛǊŎǳƛǘǎ 
ŎƻǳǊǘǎΧύΣ ƻǳ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ 
face au changement climatique ; 

- Proposer un développement touristique vertueux et respec-
tueux des espaces naturels et pastoraux, par exemple en enca-
drant les besoins en hébergements et les espaces publics 
όǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀπ
tion de sites naturels ou ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΧύΦ 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ƭŀ //t¢ ƻƴǘ ŀŎǘŞ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻπ
mique dans le PADD, en justifiant cette orientation par une mise en 
perspective des quatre dimensions économiques. 
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2. Organiser les mobilités et les services en 
adéquation avec les besoins  

Cette orientation spécifique à la mobilité est particulièrement justifiée, 
en premier lieu du fait des attendus du SCoT et des autres textes en 
vigueur. Ensuite les enjeux identifiés dans le diagnostic appellent à un 
traitement particulier de la mobilité, avec notamment les différents 
projets sur le territoire (PEM, déviation...). EƴŦƛƴ ƭΩŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛπ
sation du cadre de vie nécessite de prendre en compte la mobilité sous 
toutes ses formes pour le bien vivre des populations habitant et prati-
quant le territoire. 

Pour appréhender ce sujet, et au cours des ateliers de mai 2024 à dé-
cembre 2025, les élus ont souhaité traiter des différentes déclinaisons 
avec pragmatisme, notamment en insistant sur le traitement des es-
ǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜΣ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǾƻƛŜǎ ŘƻǳŎŜǎΧύΣ Ŝƴ ƻǊƎŀƴƛπ
sant un réseau de mobilité à partir des infrastructures et équipements 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ όt9aΣ ƎŀǊŜΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎΧύΣ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ 
ƳƻōƛƭƛǘŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƭƛŜƴǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎκ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭƛŜƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǘƻǳǊƛǎπ
ǘƛǉǳŜǎκǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΧύ. 

!ƛƴǎƛ ǳƴŜ h!t ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ŎŜ ǎǳƧŜǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ 
ǘǊŀƛǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦŀŎŜǘǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ 
principal de promotion de la mobilité sur le territoire, complété par les 
mesures au travers des OAP sectorielles, du règlement écrit, et de pres-
criptions tels que les emplacements réservés. 

 

3. Réserver et valoriser les ressources et le 
patrimoine  

/ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǎǳƧŜǘ ŦƻƴŘŀƴǘ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ : les notions de ressource et de patrimoine. [ΩƛŘŞŜ Ŝst 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƴƻǘǊŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ǾƛŜΣ ƴƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜ ǳƴ Ǉƻπ
tentiel de ressources dans lequel on puise pour notre fonctionnement, 
mais bien comme un patrimoine certes à valoriser mais surtout à parta-
ger et à transmettre. A partager entre les usages socio-économiques et 
avec les non humains, et à transmettre dans le meilleur état aux géné-
rations suivantes. 

/ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ŝǘ justifié cette orientation, et lui 
ont donné du sens dans le cadre du PLUiH. Les principes avancés étant :  

- Anticiper les nouveaux modes de gestion et de pérennisation 
des ressources tout en préservant le patrimoine de la biodiver-
sité et des terroirs ; 

- Assurer une transition énergétique en confortant et dévelop-
pant les potentiels de production de tout ordre. Cela dans le 
respect des équilibres naturels et agricoles, et de la qualité des 
paysages ; 

- Prendre en compte les risques naturels majeurs, connus ou ac-
centués par le changement climatique, en évitant la vulnérabi-
lité nouvelle et en travaillant les causes plutôt que les consé-
quences (logique amont-aval, logique des 3A) ; 

- [ΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻƴǘ Ł ŀƴπ
ticiper justifie pleinement cette orientation finale du PADD, 
afin de décliner des outils du PLUiH ayant une complémenta-
rité et une cohérence de préservation-valorisation systéma-
tiques. 
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V. OBJECTIFS CHIFFRES  
 

Produire des objectifs chiffrés prévisionnels est obligatoire dans le 
PADD. Les élus de la CCPT ont souhaité afficher une logique itérative 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ŀǊōƛǘǊŞŜǎ : ambitions démogra-
phiques, de production et de répartition logements, de consommation 
foncière. 

Ambition démographique et objectif de production de logements 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ 
données statistiques sur différentes échelles temporelles passées, mais 
aussi par un travail fin de recueil et ŘΩanalyse des tendances en cours 
sur le territoire.  

La démographie passée montre une forte stabilité de la population de-
puis 20 ans (entre 8400 et 8800 hab.), avec des signes récents de baisse 
ǉǳŜ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǿŀ ŀŎŎŜƴǘǳŜǊ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řƻƛǘ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊΦ 

En complément ont été recenséeǎ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎπ
tallation non abouties sur toutes les communes, pour faire état du ni-
ǾŜŀǳ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳΩŜƴ 
moyenne 115 ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞeǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴπ
ǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀƛǊƛŜǎΦ /Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
ŀŎƘŀǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƻǳ ŘŜ ōŃǘƛ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛπ
ter, et il y a forcément redondance entre les demandes sur des com-
munes voisines. Néanmoins cette tendance démontre une certaine at-
ǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de population.  

Ces données qualitatives Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎƻƴǘ ǾŜƴǳŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ 
les arbitrages effectués en ateliers de travail entre février 2023 et no-
vembre 2024.  

/Ŝǘ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞe par le SCoT.  

Ainsi lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŜ олл ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 
projet 2026-2035. La répartition de cette population est envisagée à 
partir des potentiels de production de logements dans le respect du 
SCoT. 

Dans le prolongement de cette ambition démographique, les élus ont 
pris connaissance des critères de travail pour évaluer la production de 
logements, avec notamment la notion de « point mort » qui représente 
le nombre de logements à produire à population constante. Cela est issu 
Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞ Ŝǘ Ǿƻǳƭǳ Řŀƴǎ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŀƛƴǎƛ 
que du desserrement des ménages tendanciel (donnée INSEE).  

[ŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŀǊōƛǘǊŞ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞπ
riode de projet de 483 logements, 200 pour le point mort et 283 pour 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 

Le PADD acte également de la répartition de types de logements en dis-
tinguant 54% en densification et 25% en extension, puis en proposant 
une part minimale de production de logements à partir du bâti existant 
à hauteur de 21%. Ces chiffres sont des efforts en phase avec le SCoT, 
pour mobiliser au mieux le bâti existant et minimiser la consommation 
foncière. 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ général constant et étayé par 
des données diverses, quantitatives et qualitatives, a débouché sur la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ répartition territoriale par commune, 
non seulement pour traduire finement la distribution de logements 
Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ {/ƻ¢Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ 
ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ 
équité et transparence entre les communes de la CCPT. 

Il est important de noter que cette démarche a généré la réflexion et la 
ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǊǳǊŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
PLUiH, adopté en conseil communautaire en octobre 2024. 
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La simulation, ci-après, se base sur la répartition prévue par le SCoT. Les 
communes du maillage villageois se répartissent la production de loge-
ment en fonction de leur poids démographique (2020) au sein de ce ni-
veau de l'armature territoriale. La part de logements prévue en densifi-
cation est nettement supérieure à celle des logements en extension.  La 
consommation foncière est calculée en multipliant la superficie de réfé-
rence retenue par la totalité des logements prévus en extension (en de-
hors des enveloppes urbaines) et 15% des logements en densification (à 
l'intérieur des enveloppes urbaines). En effet, les logements en densifi-
cation peuvent consommer des espaces naturel, agricole ou forestier. 

 

Objectifs de modération de la consommation foncière  

Dans le respect des textes en vigueur et de la méthodologie exposée 
précédemment, la collectivité retient un objectif chiffré de 20 ha pour 
la période 2026-2035. Cet objectif ne tient pas compte de la rétention 
foncière ou de la possibilité de dépasser de 20% la valeur retenue, dans 
le respect de la circulaire « Béchu » de décembre 2023.  

Cette valeur ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ  Cette 
valeur tient compte de la mutualisation de la garantie rurale, à laquelle 
ǎŜ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŜƴǘǊŜ нлнн Ŝǘ нлнрΣ Ŝǘ 
Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞπ
riode 2032-2035. 

 

 

 

 

 

 

  production de logements consommation foncière 

production totale 
de logement 

nombre de loge-
ments en réha-

bilitation  

nombre de lo-
gements en 
densification 

nombre de 
logements 

en extension 

pour l'habitat pour l'habitat 

21 % 54 % 25 % m2 ha 

Alliat 4 1 2 1 1210 0,12 

Arignac 40 8 22 10 12310 1,23 

Arnave 14 3 8 3 3840 0,38 

Bédeilhac-et-Aynat 12 3 6 3 3630 0,36 

Bompas 12 3 6 3 3630 0,36 

Capoulet-et-Junac 12 3 6 3 3630 0,36 

Cazenave-Serres-et-
Allens 

4 1 2 1 1210 0,12 

Génat 1 0 1 0 105 0,01 

Gourbit 5 1 3 1 1315 0,13 

Lapège 1 0 1 0 105 0,01 

Mercus-Garrabet 80 17 43 20 24515 2,45 

Miglos 7 1 4 2 2420 0,24 

Niaux 10 2 5 3 3525 0,35 

Ornolac-Ussat-les-
Bains 

16 3 9 4 4945 0,49 

Quié 40 8 22 10 12310 1,23 

Rabat-les-Trois-Sei-
gneurs 

23 5 12 6 7260 0,73 

Saurat 41 9 22 10 12310 1,23 

Surba 20 4 11 5 6155 0,62 

Tarascon-sur-Ariège 121 25 65 30 36825 3,68 

Ussat 20 4 11 5 6155 0,62 

CCPT  483 101 261 121 147405 14,74 

valeurs de référence 

superficie en m2 par logement 
en extension  

superficie en m2 par logement en 
densification  

armature territoriale 

  

1000 700 pôle majeur  commune satellite  

pôle d'équilibre  commune villageoise  
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Partie 3 - JUSTIFICATION DES CHOIX EFFECTUES DANS LES  

PIECES REGLEMENTAIRES 
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Cette partie expose les justifications des choix opérés pour élaborer les 
pièces règlementaires. Ces pièces étant intimement complémentaires 
όƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎύΣ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ concomitante et itérative. La com-
plexité des sujets abordés le nécessitait, et la méthodologie a été parti-
ŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ Şƭǳǎ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ Ŝǘ ŘΩŀǊπ
bitrer en pleine connaissance. 

 

I. JUSTIFICATION DU REGLEMENT 
GRAPHIQUE 

 

1. Délimitation de la tâche bâtie, des enve-
loppes urbaines et des zones U, A et N 

 

Les enveloppes urbaines ou tâches bâties 

Le SCoT ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƛŝƎŜ définit les enveloppes urbaines de la façon 
suivante :  

« [ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ŎƻƴǘƻǳǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘŃŎƘŜ ǳǊπ
baineΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
bâtis et non bâtis (friches, parcelles agricoles...) ». 

Le SCoT ajoute des critères pour qualifier cette définition (historique, 
ŘŜƴǎƛǘŞΣ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ Ŝǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
¦ Ŝǘ !¦ ōŃǘƛŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ 
ces enveloppes urbaines. Les critères du SCoT ont ensuite été vérifiés 
lors de missions terrain systématiques, qui ont ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ des 
tâches bâties les corps de ferme importants, les secteurs ne constituant 

pas un hameau ou un village avec une densité, une forme urbaine lisible, 
ou manquant de réseaux ou ŘΩéquipements. 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻƴǘ 
été délimitées. 

La délimitation des tâches bâties a servi à déterminer la consommation 
des ENAF entre 2011 et 2023 όŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜ 
les deux dates). [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ enveloppes urbaines a 
ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ƴƻπ
bilisés pour le projet. 

Les enveloppes urbaines ont également été confrontées aux enjeux 
agricoles, environnementaux et paysagers, déterminés dans le diagnos-
tic. Ainsi lors de la confrontation avec ceux-ci, et en discussion avec les 
élus communaux et du COPIL, des réajustements ont permis de respec-
ter ces enjeux. 

[Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ōǊǳǘǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
analyse factuelle pour retenir un coefficient de rétention foncière 
ŀŘŀǇǘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƴŜǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire celui qui est mobilisable pour de la construction dans le cadre et la 
durée du projet porté par le PLUiH. 

 

La délimitation des zones U 

La zone U ou urbaine délimite « les secteurs déjà urbanisés et les sec-
teurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implan-
ter » (art. R 151-18 du CU). 

Dans le cadre de la constitution du zonage du PLUiH, les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ǊŞπ
seaux-desserte précisées pour la zone U. 
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!ƛƴǎƛ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ 
SCoT, le travail de terrain complémentaire et les ateliers communaux 
ont permis de délimiter les zones U dans leur premièrŜ ǾŜǊǎƛƻƴΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ 
travail de co-ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŜȄǇŜǊǘŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

 

La délimitation des zones A et N 

La zone A ou agricole délimite « les secteurs équipés ou non, à protéger 
en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des 
terres agricoles » (art. R 151-22 du CU). 

Pour définir les zones A, les données statistiques et cartographiques dis-
ponibles ont été croisées afin de délimiter les secteurs à enjeux agri-
coles du point de vue de : 

- La valeur agronomique et économique des sols, 

- Les fonctionnements agricoles présents. 

Des ateliers tenus en février 2023 et octobre 2024 dans les communes 
ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛπ
tation des zones agricoles du territoire. Nous décrivons ce travail ci-
après. 

Les espaces agricoles du territoire de la communauté de communes 
sont répartis dans les différentes entités du paysage qui peuvent se dé-
ŎƻƳǇƻǎŜǊ ǎŎƘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎΣ 
les zones intermédiaires et les estives. Dans ces secteurs la pente peut 
également beaucoup varier et rendre ces terrains agricoles plus ou 
moins faciles à exploiter par la mécanisation. 

 

 

 

Lors de la réalisation du diagnostic agricole, les différents espaces ont 
été identifiés sur la base des déclarations à la PAC (politique agricole 
commune) complétées par les espaces qui ne sont pas déclarés mais qui 
sont effectivement utilisés par les agriculteurs. Ces zones ont été discri-
ƳƛƴŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ 
aussi de leur intérêt et de leur importance stratégique pour les agricul-
ǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǊŎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩƘƛǾŜǊ 
des bovins, zone de passage, parcours pour porcins ou volaille, parcelle 
ŘŜ ŦŀǳŎƘŜΣ ΧύΦ 

Ainsi, les surfaces agricoles où la pente est faible à modérée (moins de 
15%) représente un peu plus de 1000 ha soit près de 11% de la surface 
déclarée à la PAC. Seulement la moitié de ces parcelles est située dans 
les fonds de vallées (en vert foncé dans la carte ci-dessous) dont près de 
180 ha sont considérés comme stratégiques par les agriculteurs (en vio-
let dans la carte ci-dessous).  
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Ces 180 ha sont donc particulièrement importants pour le fonctionne-
ment des exploitations agricoles et leur devenir. Ainsi les surfaces iden-
ǘƛŦƛŞŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [ мнн-10 (122,4 ha en zone intermé-
diaire et 180,2 ha en zones de vallée) entrent pleinement dans la caté-
gorie « des terres nécessaires au maintien et au développement des ac-
tivités agricoles, pastorales η ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнн-10 
de la Loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 dite loi montagne qui de-
mande à préserver ces surfaces, « en particulier les terres qui se situent 
dans les fonds de vallée ». 

La zone N ou naturelle et forestière délimite « les secteurs, équipés ou 
non, à protéger en raison soit de l'existence d'une exploitation fores-
tière de leur caractère d'espaces naturels, de la nécessité de préserver 
ou restaurer les ressources naturelles, de la nécessité de prévenir les 
risques notamment d'expansion des crues » (art. R 151-24 du CU). 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎǊƻƛǎŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴπ
nementale, par la connaissance poussée du territoire sur tous les sujets 
concernés : contexte physique, couverture et utilisation des sols, eau, 
fonctionnements écologiques, sensibilités des milieux, risques naturels.  

[ΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ о ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 
ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł о ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ 
des élus : 

¦ƴ ŀǘƭŀǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

Basé sur la donnée existante la plus complète et récente, croisée avec 
des missions de terrains, ce portrait environnemental du territoire per-
met de recenser Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ en 
distinguant les différents milieux (boisés, ouverts, de transition, aqua-
tiques et humides, anthropiques et culturaux). Ces éléments peuvent 
être surfaciques, ponctuels ou linéaires. 

 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ h/{ ς Sire Conseil ς juillet 2023 
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Un atlas de la trame verte et bleue 

9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩoccupation des sols, cet atlas propose de préciser 
et compléter la TVB du SCoT en vigueur à partir de données de protec-
tion et de préservation règlementaire et techniques, croisées avec des 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ όǊŜƭŜǾŞǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ƻǳ ǇƛŝƎŜǎ ǇƘƻǘƻƎǊŀπ
phiques par exemple). Ce fonctionnement écologique constaté et ana-
lysé traduit donc le concept de continuités écologiques à partir des ré-
ǎŜǊǾƻƛǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

  

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ TVB ς Sire Conseil ς juillet 2023 

 

Un atlas des enjeux environnementaux  

Pour avancer dans la réflexion opérationnelle, la sensibilité des milieux 
naturels a été analysée à partir des deux premiers atlas afin de débou-
ŎƘŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǎŀƴǘ ƭŜ ƴƛπ
ǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ  

Pour chacun des éléments des sensibilités écologiques, ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴπ
jeu a été appliquŞ en fonction de son intérêt écologique et environne-
mental. Pour certains éléments participant Ł la Trame Verte et Bleue, 
ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƴƧŜǳ ŀ ŞǘŞ ǊŀƧƻǳǘŞ en fonction de la nature du milieu pré-
sent.  
Les trois niveaux retenus sont établis à partir de cette analyse multicri-
tères ŜȄǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǳƴ ōƻƛπ
sement en milieu humide fonctionnel représente un enjeu fort, là où un 
terrain de foot ou une zone commerciale représentent un enjeu mo-
déré. 

 
9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ Enjeux ς Sire Conseil ς juillet 2023 




























































































































































































